
   

 
DELIBERATION N° 29  

 
 

Accueils de loisirs sans hébergement  
Extension de l'ouverture des accueils le mercredi 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Nombre de présents : 33 
Nombre de votants :32 
 
 

LE 3 JUILLET DEUX MILLE QUATORZE 
 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sur convocation du Maire en date du 25 juin 2014 et sous la présidence de Monsieur 
Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL 
Patricia, Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric (à partir de la 
question n°6), Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric (à partir de la question 
n°13), M. GUEROUT François, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, 
Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne,     
M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX Dominique,                     
M. MENARD Joël (à partir de la question 2 bis), M. DESMAREST Luc, M. CAREL 
Patrick, Mme AVRIL Jolanta, Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER 
Véronique, M. BUSSY Florent, Mme BUQUET Estelle, M. PAJOT Mickaël, Mme 
QUESNEL Alice, Mme ANGER Elodie, M. BLONDEL Pierre, M. PETIT Michel, 
Mme THETIOT Danièle, M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean, Mme JEANVOINE 
Sandra.  
 
 Sont absents et excusés : M. WEISZ Frédéric (de la question n°1 à la 
question n°5), M. ELOY Frédéric (de la question n°1 à la question n°12),               
Mme AUDIGOU Sabine, M. MENARD Joël (de la question n°1 à la question n°2), 
Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle, Mme CLAPISSON Paquita, Mme ORTILLON 
Ghislaine, Mme OUVRY Annie, M. BREBION Bernard. 
 
 Pouvoirs ont été donnés par : M. WEISZ Frédéric à M. BUSSY Florent (de 
la question n°1 à la question n°5), M. ELOY Frédéric à Mme AVRIL Jolanta (de la 
question n°1 à la question n°12), Mme AUDIGOU Sabine à Mme BUICHE Marie-
Luce, M. MENARD Joël à M. LANGLOIS Nicolas (de la question n°1 à la question 
n°2), Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle à M. CAREL Patrick, Mme CLAPISSON 
Paquita à Mme RIDEL Patricia, Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER André, 
Mme OUVRY Annie à M. BAZIN Jean, M. BREBION Bernard à Mme JEANVOINE 
Sandra. 
 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 
 Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie                       
 

             …/… 



   

 
Mme Emmanuelle CARU-CHARRETON, Adjointe au Maire, 

expose que la Ville a établi un projet éducatif de territoire (PEDT) validé par le 
Conseil Municipal du 12 juin 2014. Les 22 écoles réparties sur l'ensemble du 
territoire sont concernées sur le temps périscolaire (accueils pré et post 
scolaires, pause méridienne, temps d'activités périscolaires) ainsi que les 
accueils de loisirs maternels et élémentaires.  

 
Dans le cadre de la mise en place de la réforme des rythmes 

scolaires, les enfants des écoles maternelles et élémentaires auront désormais 
cours le mercredi matin, jusqu'à 11h30. La Ville offrira aux familles un service 
de garderie gratuit jusqu'à 12h30, ou la possibilité de confier leurs enfants aux 
accueils de loisirs après 11h30 avec restauration.  

 
Actuellement, la Ville finance un accueil de loisirs maternel qui 

fonctionne à l'école maternelle Blainville de 8h à 18h, géré en régie par le pôle 
éducation-enfance, et un accueil de loisirs élémentaire à l'école Sévigné sur les 
mêmes plages horaires, dont l'organisation a été confiée à l'ADDLE par 
convention en date du 3 septembre 2010 arrivant à échance au 31 août 2014. 

 
Le mercredi matin étant désormais consacré à l'enseignement, 

l'accueil de loisirs du mercredi après-midi se trouve donc placé dans le 
prolongement de l'école, en périscolaire. Afin de faciliter la lisibilité pour les 
familles de l'organisation de la journée du mercredi et d'éviter de multiplier les 
intervenants auprès des enfants, les temps d'accueil du mercredi après-midi, qui 
sont intégrés au projet éducatif de territoire, seront gérés en régie directe par la 
Ville, au même titre que les accueils périscolaires et la pause méridienne, tant 
pour les enfants de maternelles que d'élémentaires. 

 
Par ailleurs, au regard de l'expérience des collectivités qui ont 

appliqué la réforme dès 2013,  la modification de la semaine scolaire risque 
d'amener plus de familles à avoir recours à un mode de garde le mercredi 
après-midi.  

 
Pour ces motifs, il est proposé d'étendre les lieux d'accueils de 

loisirs le mercredi après-midi en maternelle sur les lieux suivants : Magny, 
Delaunay et Broglie ; ainsi qu'en élémentaire : Langevin, Broglie, Delaunay. 
Ces accueils ne seront effectivement ouverts qu'à condition d'avoir une 
fréquentation qui le justifie. Une enquête va être réalisée dans les prochaines 
semaines. Ils seront gérés en régie directe par le pôle éducation-enfance, y 
compris ceux déjà existants à savoir Blainville et Sévigné. Un service de 
restauration sera proposé aux familles dont les enfants fréquentent les accueils 
de loisirs. La tarification est déjà existante et ne nécessite pas de changement. 
 

Vu :  
 
- le code de l'éducation, plus particulièrement en ses articles L 551-

1 et  D 521-10 à D 521-13  
 
- le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du 

temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires 
 



   

 
 
- le décret n° 2014-457 du 07 mai 2014 portant autorisation 

d'expérimentations relatives à l'organisation des rythmes scolaires dans les 
écoles maternelles et élémentaires 

 
- la délibération n° 35 en date du 12 juin 2014 approuvant le projet 

éducatif de territoire 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de valider la proposition 

d'extension des accueils de loisirs du mercredi après-midi et d'autoriser 
Monsieur le Maire à signer les conventions qui devront être établies avec la 
Caisse d'Allocations Familiales de Seine Maritime. 
 

���� Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE les propositions ci-dessus, par : 
 
���� 30 voix « pour » : Groupe « Dieppe Ecologique et Solidaire », Groupe 
des « Elus Citoyens, Républicains et Communistes de Dieppe »,  
���� 2 voix « contre » : Le Groupe « Unis pour Dieppe », 
���� 7 « abstentions » : Le Groupe « Dieppe au Cœur ». 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 
 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien JUMEL     
 
 
 
 
 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 
 

 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 
 


